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■ IDENTIFICATION DU CONTRAT 

OBJET DU CONTRAT : EPFGE - EPA - Marché public Titres Restaurants (25-026) 
ACHETEUR : Etablissement Public Foncier de Grand Est / Établissement Public 

d’Aménagement Alzette-Belval 
Service Ressources Humaines 

PERSONNE HABILITÉE : Monsieur Alain TOUBOL Directeur général 
ADRESSE : EPFGE 

Rue Robert Blum - C.S. 10245 

54701 PONT A MOUSSON CEDEX 

Téléphone : 03 83 80 40 20 

Courriel : contact@epfge.fr 

Site internet : https://www.epfge.fr/ 

    L’EPFGE est coordonnateur du groupement 

ET  

 

Établissement Public d’Aménagement Alzette-Belval : 
Le Directeur Général  
Représentant : Monsieur Damien NERKOWSKI 
Le Laboratoire 
Rue du Laboratoire - Micheville  
57390 AUDUN-LE-TICHE 
Tél : 03 83 80 40 22 
Courriel : epa@alzette-belval.fr 
Site internet : https://www.epa-alzette-belval.fr/ 

L’EPA Alzette-Belval est membre du groupement 
 

TYPE DE CONTRAT : Accord-cadre à bons de commande sans minimum et avec 
maximum mono-attributaire de fournitures passé en Appel d'offres 
ouvert (Article R2124-2 1° - Code de la commande publique) 

COMPTABLE : L'Agent Comptable de l'Etablissement Public Foncier de Grand Est 

Rue Robert Blum - C.S. 10245 

54701 PONT-A-MOUSSON CEDEX 

L'Agent Comptable de l'Etablissement Public d’Aménagement 
Alzette-Belval 

Le Laboratoire 
Rue du Laboratoire - Micheville  
57390 AUDUN-LE-TICHE 

  

 

■ IDENTIFICATION DU FOURNISSEUR 

RAISON SOCIALE :   

SIRET* :   

REPRESENTÉ PAR** :   

ADRESSE :   

TÉLÉPHONE :   

COURRIEL (obligatoire) :   

AGISSANT EN TANT QUE : Titulaire (1) - Mandataire du groupement solidaire (2) 

Mandataire du groupement conjoint (3) 

Mandataire solidaire du groupement conjoint (4) 
  

 

A LE STATUT DE PME : OUI - NON  

SIRET DEPOSANT CHORUS PRO (si différent) :   

ADRESSE SERVICE FACTURATION (si différente) :   
* Ou n° de TVA intracommunautaire pour les fournisseurs issus de l’UE ou autre identifiant économique équivalent pour les pays hors UE. 
** Prénom, nom et fonction. 

https://www.epfge.fr/
https://www.epa-alzette-belval.fr/
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■ IDENTIFICATION DES COTRAITANTS EN CAS DE GROUPEMENT* 

RAISON SOCIALE 1 :   RAISON SOCIALE 3 :   

SIRET** :   SIRET** :   

ADRESSE :   ADRESSE :   

TELEPHONE :   TELEPHONE :   

COURRIEL :   COURRIEL :   

SIGNATURE (sauf pouvoir 
du mandataire) :   SIGNATURE (sauf 

pouvoir du mandataire) :   

PAR :   PAR :   

LE :   LE :   

PME : OUI - NON  PME : OUI - NON  
RAISON SOCIALE 2 :   RAISON SOCIALE 4 :   

SIRET** :   SIRET** :   

ADRESSE :   ADRESSE :   

TELEPHONE :   TELEPHONE :   

COURRIEL :   COURRIEL :   

SIGNATURE (sauf pouvoir 
du mandataire) :   SIGNATURE (sauf 

pouvoir du mandataire) :   

PAR :   PAR :   

LE :   LE :   

PME : OUI - NON  PME : OUI - NON  
* Adapter le tableau en ajoutant des lignes si besoin. 
** Ou n° de TVA intracommunautaire pour les fournisseurs issus de l’UE ou autre identifiant économique équivalent pour les pays hors UE. 
 
 

■ MONTANT DU CONTRAT  

MONTANT ANNUEL MAXIMUM : 250 000,00 € HT 

TVA : 20,0%   

Durée : 1 an à compter de la notification du contrat, 3 fois reconduit tacitement 
* Indiquer le taux de TVA applicable si différent de celui prévu. 
 
La tarification exprimée en pourcentages de la valeur faciale d’un titre d’une valeur faciale de 11€80, 
commune aux deux établissements :  
 

« Frais de gestion : ………..% pour un titre d’une valeur de 11€80. » 
 

La valeur faciale est susceptible de modifications en fonction des négociations et accords salariaux à 
venir en cours d’exécution du contrat. Le prestataire doit avoir la capacité d’intégrer les modifications 
de valeurs faciales sur le mois suivant, sans que les frais de gestion ne soient modifiés.  
 
Aucune indemnité ne sera accordée au Titulaire si le maximum n’est pas atteint à la fin de la 
période en cours ou en fin du marché. 
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■ CONDITIONS DE PAIEMENT 

FOURNISSEUR IBAN COMPLEMENTS* 

      

      

      

      

      
* Préciser notamment les particularités sur la TVA applicable au fournisseur, les conditions de paiement des sous-traitants si différentes de celles 
prévues au contrat. En cas de changement de domiciliation bancaire le fournisseur adresse le nouvel IBAN sans délai à l’acheteur. 
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■ ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

PROPOSITION ÉTABLIE LE :   

REPRÉSENTANT LEGAL :   

SIGNATURE:  

 

 

Pour le compte du groupement  

(joindre les pouvoirs)  
Pour le seul compte du mandataire du 

groupement  

Ayant pris connaissance des pièces constitutives du contrat, s’engage ou engage le groupement, sans 
réserve, à exécuter les prestations objet du contrat conformément au cahier des charges.  

 
 

■ DÉCISION DE L’ACHETEUR - OFFRE RETENUE 

La présente offre est acceptée en fonction des conditions de prix renseignées à l’article « Montant du 
Contrat »  
 

 

 SIGNÉ LE :    

 PAR :   

 

 


